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EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS du Conseil Municipal du 10 septembre 2019 

 

Le dix septembre deux mille dix-neuf à vingt heures, le Conseil Municipal s’est réuni, dans 

la salle de la Mairie, sous la présidence de Monsieur Frédéric BINET, Maire. 
 

Etaient présents :  Mme ALLIOTE Sophie - M. BINET Frédéric - M. BOILEAU Florent  

Mme CHAVERON Colette M. GAUDRILLER Patrick - M. WALLET Jacky 
 

Etaient représentés : M. PERRIN Sébastien (Pouvoir à Mme ALLIOTE Sophie) -  M. CARON Yves 

(Pouvoir à M. WALLET Jacky) 
 

Etaient excusé(s)/absent(s) : Mme CADET Vinciane - M. SALOME Marc 
 

Mme CHAVERON Colette est nommée secrétaire de séance. 
 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

  

Objet : Convention avec le Conseil Départemental pour une aire de covoiturage 

 

Monsieur le Maire laisse la parole à Monsieur GAUDRILLER Patrick, adjoint au maire qui explique 

que le Conseil Départemental de la Somme a engagé l’élaboration d’un schéma départemental des 

transports et des déplacements. Dans ce cadre, le département a développé un schéma des aires de 

covoiturage comme une des alternatives à l’usage de la voiture individuelle. Il vise à répondre aux 

besoins de la population et en particulier les secteurs ruraux où la desserte des transports en commun 

est plus restreinte qu’en milieu urbain.  

Pour cela, plusieurs lieux ont été ciblés dont la commune de Domart-sur-la-Luce.  

Il est proposé d’accueillir une aire de covoiturage via un balisage et une signalétique mise en place 

par le département sur la place du village. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

- Accepte de créer une aire de covoiturage dans la commune de Domart-sur-la-Luce 

- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent à cette délibération 
 

 

Fait et délibéré, en séance, les jour, mois et an que dessus. 

 

Pour copie conforme 

 

L’adjoint au Maire, 

Jacky WALLET 


